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1.Présentation générale et réglementation urbaine 

1.1 Situation de parcelle et synthèse des actes et travaux projetés 

La Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve fait une demande de permis unique visant la démolition d’ouvrages existants pour la 

construction d’une nouvelle piscine à taille olympique, ses abords directs et l’adaptation du Boulevard de Lauzelle autour du 

rond-point. 

Le projet concerne les parcelles cadastrées 5e div., Sec. C, n° 239A, 2F, 4K6 et 3E situées Porte de l'Hocaille, Site du 

Complexe Sportif Blocry à Ottignies-Louvain-la-Neuve. Comme illustré sur le schéma ci-dessous, en pointillé rouge est 

représentée la zone concernant l’objet de ce permis unique. 

 

Fig. 1 Schéma division parcellaire en noir et périmètre d’objet de la demande en rouge 

1.2 Situation juridique des parcelles 

En termes de situation juridique, le projet répond aux normes applicables en matière d’urbanisme. Le site, composé des quatre 

parcelles citées ci haut, est encadré par les quatre documents du CoDT ci-dessous : 

- Le Plan de secteur 

- Le Schéma de Développement Communal (SDC) - ancien Schéma de Structure Communal de 2016 

- Le Schéma d’Orientation Local (SOL) - ancien PCA n°6  

- Le Guide Communal d’Urbanisme (GCU).  

 

1.2.1 Plan de Secteur 

Le site du projet s’implante dans le périmètre du plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez adopté par l’Arrêté royal du 

28/03/1979. Ce document a une valeur réglementaire.  

Les parcelles du projet se situent essentiellement en zone « Services publics et d’équipements communautaires » et 

partiellement en zone « Habitat » du plan de secteur. Voir schéma ci-dessous : 
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Fig. 2 Extrait Plan de secteur avec périmètre objet du permis unique 

 

➢ Zone « Services publics et équipement communautaires » 

Les parcelles 4K6 et 239A se situent partiellement en « zone de services publics et d’équipements communautaires » du plan 

de secteur. Les parcelles 2F et 3E se situent totalement en « zone de services publics et d’équipements communautaires ». 

Selon l’art. D.II.26.§1er du CoDT, la « zone de services publics et d’équipements communautaires » est destinée aux activités 

d’utilité publique ou d’intérêt général. 

Elle ne peut comporter que des constructions ou aménagements communautaires, et est destinée aux activités d’utilité publique 

ou d’intérêt général assurées par une personne publique ou une personne privée à laquelle les pouvoirs publics ont confié la 

réalisation d’un projet. Elle peut également comporter des constructions ou aménagements qui ont pour finalité de promouvoir 

l’intérêt général. 

La nouvelle piscine de Blocry, équipement d’utilité publique, rentre complétement dans ce cadre d’activité et suit donc 

parfaitement les requis désignés par le plan de secteur pour cette zone. >> pas d’écart 

➢ Zone « Habitat » 

Les parcelles cadastrales 239A et 4K6 se situent partiellement en zone d’habitat du plan de secteur.  

Selon l’Art. D.II.24. du Code du développement territorial (CoDT), la zone d’habitat est principalement destinée à la résidence. 

Les constructions et aménagements de services publics et d’équipements communautaires et les équipements récréatifs 

peuvent également y être autorisés pour autant qu’ils ne mettent pas en péril la destination principale de la zone et qu’ils soient 

compatibles avec le voisinage. Cette zone du plan de secteur doit aussi accueillir des espaces verts publics. 

La nouvelle piscine de Blocry ne répond pas aux critères de destination de résidence attendu dans cette zone, cependant grâce 

à son caractère de services publics et d’équipements communautaires et récréatifs peut être autorisée. Compte tenu de 

l’étendue de la zone habitat et de la proportion infime prise par la piscine de Blocry sur cette zone, celle-ci n’est pas en mesure 

de mettre en péril la destination principale de la Zone d’habitat. De plus la parcelle de la piscine se trouve distante de la zone 

d’habitat car séparée par la route de la Porte de l’Hocaille. >> pas d’écart 

Le projet de la piscine de Blocry s’inscrit donc dans les règles du plan de secteur et ne nécessite pas de dérogations 

spécifiques. 
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1.2.2 Schéma de Développement Communal (SDC) 

Le Schéma de Développement Communal d’OLLN qui s’applique sur le site est entré en vigueur le 03-07-2018 en qualité de 

schéma de développement communal. Ce document a une valeur indicative. 

Le plan repris dans le Schéma de Développement Communal (Plan du Schéma d’Orientations Territoriales) indique que la zone 

est urbanisable. Les parcelles du projet se situent essentiellement dans la « Zone des Services publics et équipements 

communautaires » et partiellement dans la « Zone d’Habitat résidentiel à caractère urbain ». Voir schéma ci-dessous : 

  

Fig. 3 Extrait Schéma de Développement Communal avec périmètre objet du permis unique 

 

➢ « Zone des Services publics et équipements communautaires » 

• Cette zone admet des équipements et des services publics accessibles à la population. L’activité sportive et 

récréative de la nouvelle piscine répond à cette recommandation.  >> pas d’écart. 

• Une recommandation pour cette zone est de veiller à une bonne intégration architecturale, urbanistique et 

paysagère des bâtiments et des infrastructures avec le nombre suffisant des plantations. Le projet sobre et 

compact s’intègre dans l’ensemble urbanistique du Centre Sportif de Blocry tout en dégageant le maximum 

d’espaces verts plantés pour conserver et revaloriser le caractère paysager du site. >> pas d’écart. 

• Le SDC demande une bonne accessibilité des équipements aux personnes moins valides avec des aires 

d’embarquement et de débarquement sécurisés. L’accessibilité des personnes moins valides a tout été 

spécialement soignée afin de répondre aux critères recommandés. Pour plus de détail se référer au chapitre 

1.4.1.2 Accès PBS (dont chaisards) de cette note >> pas d’écart. 

• Le SDC recommande la mutualisation des parkings. Le projet de piscine suit les principes de mutualisation 

des parkings qui sont aujourd’hui en pratique. Les nouveaux emplacements de parking du projet s’intègrent 

avec les emplacements existants du projet. >> pas d’écart. 

 

➢ « Zone d’Habitat résidentiel à caractère urbain » 

 

• Cette zone est essentiellement destinée à la résidence mais accepte d’autres fonctions comme les activités 

de service, les espaces verts, les équipements publics et les établissements socioculturels pour autant 

qu’elles soient compatibles avec le voisinage immédiat – Compte tenu du type d’activité de la piscine et de sa 

distance avec le voisinage, le projet de piscine répond à cette recommandation.  >> pas d’écart. 
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➢ Mesures d’aménagement et schéma des circulations du SDC  

En plus des précisions par rapport aux zones définies dans le plan de secteur, le SDC donne une série de mesures 

d’aménagement pour la structuration du cadre bâti, naturel, protection et mise en valeur du paysage et structuration du réseau 

de circulations. Le projet s’intègre dans deux mesures. 

Selon la carte de mesures et les livres décrivant le SDC, la nouvelle piscine doit intégrer l’objectif MBE2 qui vise à accueillir des 

extensions du complexe sportif de Blocry et les mesures du schéma de circulation visés dans le code MM1 du Plan Communal 

de Mobilité (PCM).  

• L’objectif MBE2 du SDC est une mesure d’aménagement du cadre bâti recommandée en matière d’équipements 

communautaires sur le territoire communal qui veille à assurer la pérennité de l’ensemble des équipements et 

services communautaires tels que les équipements sportifs. L’objectif MBE2 est une mesure à court terme qui vise 

les extensions du complexe sportif de Blocry suite à l’appel à manifestation d’intérêt public publié par le Ministre 

des Sports. 

De plus, l’objectif communal en mesure d’aménagement du cadre bâti d’habitat vise ‘l’Utilisation parcimonieuse du sol’ avec le 

développement de l’extension de Louvain-la-Neuve vers le Bois de Lauzelle avec les équipements communautaires de 

proximité parmi les facettes du développement durable à mobiliser. Pour améliorer l’accessibilité et l’usage des équipements 

visés dans les mesures d’aménagement du cadre bâti, le SDC vise à ‘Diminuer les déplacements motorisés individuels’ en 

incitant une réflexion à la localisation optimale des équipements communautaires plus importants afin d’intégrer tous les modes 

de déplacement et non plus en regard de l’accessibilité automobile uniquement. 

• La mesure MM1 du PCM « Schéma Multimodal Blocry » intègre un schéma multimodal pour le Centre Sportif de 

Blocry qui comprend la mise en double voie du boulevard et du rond-point de la Porte de l’Hocaille et la création 

d’une liaison cyclo-piétonne du schéma de circulations du SDC, le long du boulevard de Lauzelle. Ces intentions 

sont intégrées au projet dont une partie sera partiellement construite dans les limites de l’objet du PU. Pour plus 

de détails se référer au chapitre 1.4 Accessibilité et mobilité de la nouvelle piscine de cette note.  

 

En conclusion le projet de piscine et de ses abords s’inscrit dans les directives du SDC et ne soulèvent aucun écart. 

 

1.2.3 Schéma d’Orientation Local (SOL) 

L’actuel Schéma d’Orientation Local (SOL) représente l’ancien PCA n°6 de Louvain-la-Neuve pour le Quartier de l'Hocaille 

approuvé par Arrêté Royal le 12/03/1974. Ce document a une valeur indicative. 

Les parcelles du projet se situent, d’après l’ancien PCA (PPA n° 6), partiellement dans la « Zone mixte des services et zone de 

parc et récréative » et partiellement dans la « Zone de parc et récréative ». Voir schéma ci-dessous : 

    

Fig. 4 Extrait de l’ancien PCA n°6 pour le Quartier de l'Hocaille avec périmètre objet du permis unique 
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➢ Zone « mixte des services et zone de parc et récréative »  

 

• La piscine est une construction de service public récréative et sportive entourée de végétations existantes, 

d’une placette minéralisée et de nouvelles plantations et répond aux activités attendues dans cette zone. >> 

pas d’écart. 

• La surface totale de plancher du projet comprise dans cette zone est de 1.735 m². Elle inférieure à la surface 

totale de plancher acceptée de 4.500m². >> pas d’écart. 

• La surface d’occupation au sol du projet comprise dans cette zone est de 1.735 m². Elle est inférieure à la 

surface d’occupation maximum de 2.250 m² >> pas d’écart. 

• Le pourcentage d’occupation au sol est égal à 0,39 et est en dessous du pourcentage recommandé de 0,5. 

>> pas d’écart. 

• La construction du projet sur cette zone est sur un seul niveau, le rez-de-chaussée.  Les locaux techniques, 

au sous-sol, ne sont pas accessibles au public. >> pas d’écart. 

• La hauteur bâtie finie est de 8,70m. Elle est en dessous des 40 mètres recommandés comme hauteur 

maximale. >> pas d’écart. 

• L’actuelle voie d’accès de l’ancien bâtiment de la pisciculture est déclassée dans les préconisations de cette 

zone. Le projet s’inscrit dans cette recommandation >> pas d’écart. 

 

 

➢ Zone « de parcs et récréative »  

 

• Le Centre Sportif de Blocry, inauguré en 1977, est implanté aujourd’hui dans sa globalité dans la zone de parc 

et récréative. Comme le SOL le décrit il est autorisé de construire dans cette zone à condition que les 

constructions aient une affectation en usage récréatif et sportif. Le projet de piscine a une affectation en 

usage récréatif et sportif et répond donc aux attentes d’affectation de cette zone. >> pas d’écart 

• Le rapport plancher-sol projeté est de 0,45. Le rapport plancher-sol projeté est au-dessus de la valeur 

recommandée de 0,3.  >> écart constaté 

• La surface d’occupation au sol du projet comprise dans cette zone est de 1.705 m². Aujourd’hui la surface 

d’occupation au sol construite sur l’ensemble de cette zone est de 21.933 m². Le pourcentage d’occupation au 

sol de la zone doit être de 0,30 au maximum. Aujourd’hui celui-ci est de 0,37. Avec l’ajout du projet de piscine 

et la démolition de la bulle de tennis, celui-ci maintient la même valeur de 0,37. Cette valeur est au-dessus du 

critère recommandé mais elle est la même que la situation existante. >> écart constaté 

• La hauteur bâtie finie du projet est de 8,70m. Elle est en dessous de 25 mètres maximums prescrits >> pas 

d’écart. 

 

➢ « Prescriptions générales »  

Suivant les « prescriptions générales » du SOL, il est recommandé que les parkings groupés doivent être plantés 

d’arbres à haute tige sur un minimum de 5% de la surface de parking. L’ensemble des parkings groupés réalisé dans 

l’objet du permis unique est de 1284 m² avec une surface plantée de 82 m² sur le parking même, soit 6% de la surface 

des parkings groupés. Dans le cadre du projet, de nouveaux arbres dans l’angle au sud-est entre la Porte de l’Hocaille 

et la Route de Blocry et autour des nouvelles places de parking seront également plantés.  >> pas d’écart 

Il est à noter qu’à l’avenir, l’actuel parking du Blocry sera rénové pour inclure plus de surfaces perméables avec la 

plantation de nouveaux arbres longeant les chemins piétons et autour des emplacements pour deux et quatre roues 

réaménagés. Cette réflexion globale sur le réaménagement ultérieur du parking en face de la piscine a été menée par 

la Ville, le Centre Sportif de Blocry, les auteurs de projet et le groupe mobilité. Pour plus de détail se référer au 

chapitre 1.4 Accessibilité et mobilité de cette note.  

 

Motivation des écarts constatés 

Afin d’identifier les écarts, nous avons fait au plus précis du possible le calcul de la situation existante suivant chacune 

des zones du SOL dans lequel le projet s’inscrit. 

Pour chaque zone ont été calculé les données suivantes et suivant la situation existante et la situation projetée : 

o surface totale de plancher  
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o surface d'occupation au sol  

o rapport plancher / sol  

o pourcentage d'occupation au sol 

Pour les détails et résultats de ses calculs se référer au plan AP617 du dossier de PU.  

Le rapport plancher-sol (P/S) :  

Le rapport plancher-sol existant est de 0,44 et est donc au-dessus de la limite recommandée de 0,3.  

Le rapport plancher-sol projeté est de 0,45 et est donc au-dessus de la limite recommandée de 0,3.  

Le rapport plancher-sol projeté s’élève seulement de 0,01 par rapport au rapport plancher-sol existant.  

 

La surface totale de plancher existante est de 26.614 m² et est largement au-dessus de la limite recommandée de 

18.000m², et représente 48% en plus de la limite de recommandation. 

La surface totale de plancher projetée est de 27.114 m² et est également au-dessus de la limite recommandée de 

18.000m², et représente 51% en plus de la limite de recommandation. 

La surface totale de plancher projetée s’élève seulement de 2% par rapport à la surface totale de plancher existante.  

 

Il est à noter que le projet ne compromet pas les objectifs du SOL et s’inscrit dans les directives d’aménagement des 

paysages bâtis ou non-bâtis du SOL. 

Le projet maintient l’identité forte du Centre Sportif de Blocry et s’inscrit parfaitement dans sa continuité. 

Une grande importance a été apportée pour concevoir le bâtiment le plus compact possible et de privilégier la 

préservation de l’écrin végétal présent tout en le revalorisant et l’accompagnant de plantation et arbustes 

supplémentaires.  

 

Pourcentage d’occupation au sol :  

 

Le pourcentage d’occupation au sol existant est de 0,37 et est donc au-dessus de la limite recommandée de 0,3.  

Le pourcentage d’occupation au sol projeté est également de 0,37 et est donc au-dessus de la limite recommandée de 

0,3.  

Le pourcentage d’occupation au sol projeté ne représente pas d’augmentation par rapport au pourcentage 

d’occupation au sol existant. 

Il à noter que le projet ne compromet pas les objectifs du SOL et s’inscrit dans les directives d’aménagement des 

paysages bâtis ou non-bâtis du SOL. 

Le projet maintient l’identité forte du Centre Sportif de Blocry et s’inscrit parfaitement dans sa continuité. 

Une grande importance a été apportée pour concevoir le bâtiment le plus compact possible et de privilégier la 

préservation de l’écrin végétal présent tout en le revalorisant et l’accompagnant de plantation et arbustes 

supplémentaires.  

En conclusion le projet de piscine et de ses abords s’inscrit avant tout dans la continuité de l’aménagement du Centre 

Sportif de Blocry. L’évolution des écarts entre situation existante et situation projetée est infime ou nulle et ne 

déséquilibre pas l’harmonie du quartier de l’Hocaille. Les objectifs généraux du SOL sont respectés dans l’ensemble 

du projet. 

1.2.4 Guide Communal d’Urbanisme (GCU) 

Le Guide Communal d’Urbanisme (GCU) remplace l’ancien Règlement Communal d’Urbanisme (RCU), entré en vigueur le 

16/07/2018, est différencié par « quartier » ou « aire », a une valeur indicative.  

Les parcelles du projet se situent essentiellement dans « l’Aire de Grands gabarits d’équipements (4) » et partiellement dans 

« l’Aire des quartiers urbains de Louvain-la-Neuve (1.4) ». Voir schéma ci-dessous : 
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Fig. 5 Extrait du GCU ancien Règlement Communal d’Urbanisme avec périmètre objet du permis unique  

 

➢ « Aire de Grands gabarits d’équipements (4) »  

 

• Implantation : L’implantation du volume bâti de la nouvelle piscine respecte le relief naturel du sol, 

s’implantant au niveau 0.00 des niveaux existants du parking et de la bulle de tennis. Les aménagements des 

abords immédiats de la piscine sont adaptés au relief naturel du sol, comme recommandé dans le GCU. >> 

pas d’écart. 

• Gabarit des constructions : la hauteur recommandée peut varier entre 4m et 16,80m. Le volume construit de 

la piscine a une hauteur maximale de 8,70m et suit cette recommandation. L’implantation du bâtiment 

respecte un recul de 5 mètres minimum est maintenu par rapport au mitoyen (Dojo), par rapport au Bld de 

Lauzelle et par rapport à la Porte de l’Hocaille. >> pas d’écart. 

• Toitures : Les toitures plates sont admises. Les toitures plates de plus de 100m² doivent être réalisées soit au 

moyen d’une toiture végétalisée, soit au moyen de matériaux assurant la production d’énergies renouvelables 

et durables. Les toitures de la piscine sont plates et supérieures à 100m². Celles-ci sont aménagées de 

panneaux photovoltaïques pour assurer la production d'énergies renouvelables et réduire les consommations 

électriques (cf. plan en annexe de la demande AP 112 - Niveau +02 - Plan de toiture). Ce traitement suit donc 

les recommandations >> pas d’écart. 

• Façades : Les matériaux de parement du projet ont été choisi afin de s’harmoniser avec l’ensemble construit 

du Centre Sportif de Blocry et ainsi s’afficher en tant qu’équipement complémentaire sportif. La nature des 

matériaux ainsi que les teintes des façades de la nouvelle piscine s’intègrent donc dans l’environnement bâti 

proche et suivent les recommandations.  >> pas d’écart. 

• Baies et ouvertures : la piscine dispose de grandes ouvertures horizontales permettant de faire pénétrer la 

lumière naturelle, de laisser voir les activités sportives et de privilégier des vues et transparences sur son 

environnement direct. Les façades des espaces techniques sont quant à elles essentiellement opaques si ce 

n’est de libérer les ouvertures nécessaires au services techniques. Le traitement harmonisé des façades du 

projet suit les recommandations du GCU >> pas d’écart.  

• Abords, cours et jardins : Imperméabilité des sols. L'occupation de la parcelle par des surfaces construites 

et/ou aménagées en surfaces minéralisées (ex. parkings, terrasses réalisées en pavés, dalles, planchers, 

revêtements coulés hydrocarbonés, béton, dolomie, gravier, etc.) ne peut pas dépasser 75 %. 

L’imperméabilité des sols pour l’ensemble du projet est de 66%. >> pas d’écart. 

• Zone de recul : La zone de recul située entre les constructions et l'alignement fait l’objet d’un aménagement 

soigné et essentiellement aménagé en zone de pelouse et plantations et s’inscrit dans les recommandations. 

>> pas d’écart. 

• Stationnement : Dans les nouveaux projets, des locaux pour vélos doivent obligatoirement être aménagés à 

l’intérieur des volumes bâtis, à proximité des accès au bâtiment et aisément accessibles depuis les entrées 
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des bâtiments. Les emplacement vélos sont prévus, dans le cadre du projet de la piscine, à l’extérieur, 

partiellement abrités, et sont positionnés stratégiquement au plus près des entrées. >> écart constaté 

 

➢ « l’Aire des quartiers urbains de Louvain-la-Neuve (1.4) » 

 

 

• Implantation : Le recul recommandé est de minimum 10 mètres par rapport à la voirie et de 2m par rapport 

aux limites latérales et de la même distance que la hauteur du bâtiment en limite arrière. La profondeur de 

bâtisse totale doit être comprise entre 8 et 18 mètres. La nouvelle piscine, de part sa fonction s’écarte des 

limites recommandées.  >> écart constaté 

• Gabarit des constructions : La hauteur recommandée peut varier entre 6,5m et 8m. La volume construit de la 

piscine, répond au programme de l’équipement et a une hauteur maximale de 8,70m. Celui-ci dépasse donc 

la hauteur recommandée. >> écart constaté 

• Toitures : Les toitures prescrites sont des toitures en pentes. Les toitures du projet sont plates, le projet ne 

suit pas les recommandations >> écart constaté  

• Façades : Les matériaux principaux de parement de façade doivent être de la brique de terre cuite ou de 

béton, la pierre de taille et les éléments de verre. Le projet de la piscine s’accorde avec les matériaux et 

teintes du Centre Sportif de Blocry et s’écarte donc de ces recommandations >> écart constaté 

• Baies et ouvertures : L’horizontalité est autorisée pour un niveau, pour autant qu’elle s’intègre dans la 

composition d’ensemble et participe à l’échange par rapport à la rue. Le rez-de-chaussée de la piscine 

constitue un bandeau vitré horizontal continu sur 3 de ses cotés permettant de laisser voir les activités 

sportives tout en dégageant des vues importantes sur le contexte environnant. Cette composition est soignée 

et par sa transparence invite le public à rentrer. Cette composition suit donc les recommandations. >> pas 

d’écart. 

• Abords, cours et jardins : Imperméabilité des sols. L'occupation de la parcelle par des surfaces construites 

et/ou aménagées en surfaces minéralisées (ex. parkings, terrasses réalisées en pavés, dalles, planchers, 

revêtements coulés hydrocarbonés, béton, dolomie, gravier, etc.) ne peut pas dépasser 50 %. 

L’imperméabilité des sols pour l’ensemble du projet est de 66%. >> écart constaté 

• Zone de recul : La zone de recul située entre les constructions et l'alignement fait l’objet d’un aménagement 

soigné et essentiellement aménagé en zone de pelouse et plantations et s’inscrit dans les recommandations. 

>> pas d’écart. 

• Stationnement : Dans les nouveaux projets, des locaux pour vélos doivent obligatoirement être aménagés à 

l’intérieur des volumes bâtis, à proximité des accès au bâtiment et aisément accessibles depuis les entrées 

des bâtiments. Les emplacement vélos sont prévus, dans le cadre du projet de la piscine, à l’extérieur, 

partiellement abrités, et sont positionnés stratégiquement au plus près des entrées. >> écart constaté 

Motivation des écarts constatés 

Voici la liste de écarts au GCU qui sont soulevés par le projet mais qui sont admis selon le CoDT 

Stationnement : En dialogue avec la ville et pour des motivations d’améliorer l’efficacité thermo-énergétique du 

bâtiment, il a été décidé de positionner les emplacements pour vélos hors du bâti, à l’air libre. Afin de garantir leur 

usage et confort, ceux-ci sont placés stratégiquement près des entrées et une partie des emplacements sont 

également couverts. Pour plus de détail sur les emplacements vélos et leur nombre se référer au chapitre 1.4 de cette 

note.   

 

Implantation : La piscine en tant qu’équipement sportif suit majoritairement les recommandations de « l’Aire de 

Grands gabarits d’équipements (4) » qui lui sont davantage appropriées. La construction de la piscine étant en partie 

aussi comprise sur « l’Aire des quartiers urbains de Louvain-la-Neuve (1.4) », elle se doit aussi de suivre ses 

recommandations mais il est à noter que celles-ci sont essentiellement dirigées sur de l’habitat et s’adaptent 

difficilement aux activités autres telles qu’ici un équipement sportif. Le projet de la piscine s’inscrit dans les 

recommandations de recul de « l’Aire de Grands gabarits d’équipements (4) » par rapport aux recommandations 

d’implantation. 

Imperméabilité des sols : Afin de répondre au mieux aux recommandations et de s’accorder au mieux aux logiques 

spatiales du projet, nous avons, pour calculer l’imperméabilité des sols, considérer comme parcelle l’ensemble des 4 

parcelles relatives au projet (Sec. C, n° 239A, 2F, 4K6 et 3E) à l’intérieur du périmètre d’objet de ce PU, soit une 

superficie totale de 7.806m². L'occupation de la parcelle par des surfaces construites et/ou aménagées en surfaces 

minéralisées du projet est de 5.1500m². L’imperméabilité des sols pour l’ensemble du projet est donc de 66%. Compte 

tenu de l’ampleur du projet de la piscine, et de sa différence de contraintes programmatiques avec de l’habitat, son 
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degré d’imperméabilité au sol ne peut rentrer dans les recommandations de « l’Aire 1.4 - Quartiers urbains de Louvain-

la-Neuve » essentiellement dirigée à l’habitat de 50%. Il est à noter qu’une attention particulière a été apportée aux 

aménagements des abords afin de maximiser les surfaces perméables sans compromettre l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite et avec des besoins spécifiques. 

 

Gabarit des constructions : La hauteur totale de 8,70m est la hauteur nécessaire de l’ensemble construit afin de 

répondre aux demandes programmatiques de la piscine et de garantir une hauteur libre 5m sous-poutre de cet 

espace. Au-delà de ces critères programmatiques, le volume de la halle aquatique demande à être libre de tout 

obstacle et donc de développer des éléments structurels sur de grandes portées ce qui épaissit la hauteur de ces 

éléments structurels. La limite de 8 mètres de haut prescrites a du sens pour les constructions de logements R+3, 

mais n’est pas adaptée pour des programmes d’équipement sportif. Le bâtiment s’intègre cependant, comme 

recommandé, dans son contexte bâti avec les bâtiments du Dojo, également de 8,70m de haut et le bâtiment de l’IAD 

de 13m de haut. 

 

Toitures : Dans le cadre du projet de piscine et pour atteindre la plus haute performance énergétique, nous avons 

choisi d’utiliser l’ensemble des toitures pour la production d’énergies renouvelables et durables. La toiture est donc 

plate afin de faciliter les accés techniques nécessaires pour les installations de panneaux photovoltaïques. 

 

Façades : Les façades du projet sont constituées d’un bardage métallique foncé, de grandes surfaces vitrées et en 

partie basse de voiles en béton anthracite. Les façades sont harmonisées entre elles pour avoir une image 

architecturale forte. Les teintes des matériaux foncés s’accordent avec celles du Dojo, construction la plus proche de 

la nouvelle piscine. Les matériaux de parement du projet et leurs teintes ont été choisis afin de s’harmoniser avec 

l’ensemble construit du Centre Sportif de Blocry et ainsi s’afficher en tant qu’équipement complémentaire sportif.  

 

En conclusion générale, les écarts cités ne compromettent pas les objectifs de développement territorial, 

d’aménagement du territoire ou d’urbanisme contenus dans le plan de secteur, le SDC, le SOL et le GCU et ne portent 

pas préjudice au paysage bâti et non-bâti. Le projet de la piscine est affecté d’un seul programme, une piscine sportive 

et récréative. Son bâtiment est composé d’une architecture sobre et élégante pour contribuer à son positionnement en 

entrée du quartier de l’Hocaille et ouvert sur son contexte pour accentuer son statut d’équipement sportif public 

d’intérêt général. 

 

1.3 Contexte urbanistique et paysager  

La nouvelle piscine à taille olympique s’implante dans la continuité de l’actuel Centre Sportif de Blocry (CSB), à l’ouest de la 

Porte de l’Hocaille.  La Porte de l’Hocaille est une zone fortement boisée qui constitue un écran vert pour la piscine et l’entrée 

de la ville. Cette végétation trouve un écho avec le Bois de Lauzelle, zone Nature 2000 au nord du Boulevard.   

Étant donné le caractère paysager de cet environnement, nous maintiendrons au maximum la végétation haute existante. De 

plus, des nouvelles plantations, espèces indigènes adaptées sont prévues autour de la nouvelle construction-côté est et nord 

du site en continuité du paysage existant.  
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Fig. 6 Extrait du plan de la situation existante des parcelles avec les Arbres à haute tige préservés en vert et en brun les arbres 

abattus 

Le choix des matériaux et des aménagements présents dans la demande de permis limite l'imperméabilisation des sols et 

valorise la récupération des eaux pluviales in situ, par exemple en employant des pavés béton gazon pour les zones de 

stationnement.  L’affectation du projet reprendra les activités des piscines du Blocry existantes L’aménagement de l’accès de la 

nouvelle piscine sur l'assiette existante de la desserte de la pisciculture (chemin communal N°2), directement après le rond-

point de la Porte de l'Hocaille, réduit le trafic le long de la route de Blocry tout en préservant les espaces verts côté est. 
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Fig. 7 Extrait du plan de la situation projetée de la végétation. Ci-dessus sont représentés les nouveaux arbres en vert foncé et 

zone fleuries du site dans les aménagements immédiats concernant l’objet de cette demande de permis. 

 

1.4. Accessibilité et mobilité de la nouvelle piscine  

La ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve (OLLN) se démarque par son caractère urbain piétonnier et ses placettes qui proposent 

des nœuds urbains de rencontre et de circulation.  

Notre volonté est d’inscrire le bâtiment dans le réseau urbain de rues piétonnes et de placettes existant et qui irrigue la ville 

depuis le Boulevard de la Lauzelle jusqu’au cœur de Louvain-la-Neuve. La nouvelle piscine marquera l’entrée du quartier de 

l’Hocaille. La placette créée afin de marquer l’entrée du centre aquatique au sud-ouest de la parcelle viendra en continuité de 

ce réseau. Cette placette sert pour accueillir les différents utilisateurs.  

L’implantation de la nouvelle piscine suit les recommandations du Plan Communal de Mobilité (PCM) de Louvain-la-Neuve.1 qui 

démontre la maîtrise de la Ville d’OLLN dans la gestion de la mobilité au quotidien sur son territoire. La mobilité à OLLN se 

caractérise par la multimodalité. Celle-ci comprend la sécurisation des réseaux cyclistes, la priorisation des bus, en plus de 

l’intégration des stratégies d’autopartage et de mutualisation des emplacements de parking. 

Actuellement, le Centre Sportif de Blocry est accessible à vélo et à pied de tous les côtés et aussi en voiture et par bus TEC, 

par la route N250 du Boulevard de la Lauzelle et par la Route de Blocry. La gare de train la plus proche se trouve à 950m, la 

gare SNCB de Louvain-la-Neuve.  

 
 

1 Plan Communal de Mobilité de Louvain-la-Neuve, Rapport de synthèse, Février 2020 
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Cette demande de permis unique suit la mesure MM1 du PCM qui intègre un schéma multimodal pour le Centre Sportif de 

Blocry.  

Pour y répondre, le projet de la nouvelle piscine s’inscrit dans la mise en double voie des voies d’accès du rond-point de la 

Porte de l’Hocaille, telle que souhaitée par le SPW, Direction des Routes du Brabant wallon, Mobilité et Infrastructures, dans le 

cadre des différentes réflexions menées par le Pouvoir Adjudicateur et le groupe mobilité constitué à cet effet.  

Le projet inclut l’aménagement des emplacements autocars scolaires le long du Boulevard de Lauzelle afin de réduire le trafic 

d'autocars dans le quartier de Blocry, ainsi que l’aménagement de 40 emplacements sécurisés pour vélos avec arceaux. La 

rampe créée entre le Dojo et le nouveau bâtiment de la piscine à l’ouest de celui-ci rend le site du Centre Sportif de Blocry 

perméable depuis le Boulevard de Lauzelle.   

La nouvelle piscine d’Ottignies-Louvain-la-Neuve répond également à l’objectif MBE2 du Schéma de Développement 

Communal qui vise à accueillir des extensions du complexe sportif du Blocry.  

1.4.1 Modes doux – accès cyclistes et piétons 

Le projet de la nouvelle piscine s’inscrit dans les mesures territoriales du schéma de circulations du SDC qui comprend la future 

liaison cyclo-piétonne de 4m de large, le long du Boulevard de Lauzelle. Cette liaison cyclo-piétonne sera étendue vers le site 

de la piscine, par la Porte de l’Hocaille à travers l’actuelle voie d’accès de l’ancien bâtiment de la pisciculture. Cette extension 

complète ainsi la future liaison cyclo-piétonne du projet de Wallonie cyclable qui est aussi une étude menée par le groupement 

mobilité du SPW.  

 

 

Fig. 8 Extrait du Schéma de Structure Communal 

Le traitement des abords immédiats autour de la nouvelle piscine facilite l’accès du Centre Sportif de Blocry et de la piscine 

même. Ainsi, la nouvelle piscine est facilement accessible de tous ses côtés et à tous les grands axes de mobilité douce. Des 

éclairages supplémentaires seront implantés pour sécuriser les passages piétons dans les voiries et les chemins piétons 

menant vers l’accès du bâtiment de la nouvelle piscine. 
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Fig. 9 Schéma des circulations douces  

- 1.4.1.1 Rampe d’accès et placette  

Afin d’accompagner les piétons depuis le trottoir du Boulevard de Lauzelle jusqu’au rez-de-chaussée du bâtiment, une rampe 

extérieure est réalisée. Elle permet facilement de résoudre la différence de niveau de 3m tout en garantissant une accessibil ité 

directe à la piscine depuis le boulevard aux usagers, aux groupes scolaires et étudiants, ainsi qu’aux personnes munies de 

poussettes. Les personnes à mobilité réduite seront invitées à accéder à la piscine par la Porte de l’Hocaille. 

En haut de la rampe, se trouve la placette de la nouvelle piscine de Louvain-la-Neuve. Celle-ci est pensée dans notre projet 

comme une extension de l’ambition paysagère et une intégration dans le contexte urbain actuel. Le centre de la placette est 

marqué par un bac à fleur et arbustes, et tout autour est vêtue d’un revêtement au sol confortable et adapté à tous les publics. 

La placette donne l’accès à la piscine et au Dojo tout en garantissant l’accès quotidien de maintenance vers le Centre Sportif de 

Blocry et ses espaces techniques. La placette est munie d’emplacements vélos sécurisés (sous un abri) et de bancs permettant 

un espace de détente et d’attente pour les usagers. 

La rampe, implantée sur un fond privé, ne constitue pas une voirie communale, elle facilite seulement un accés supplémentaire 

aux utilisateurs de la piscine et aux véhicules de secours. 

Dès lors, lé décret de voirie ne s’applique pas pour cette rampe qui n’est pas pleinement affectée à la circulation du public. 
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Fig. 10 Extrait de la Coupe AP-501 dans la Placette de la Nouvelle Piscine Blocry – entrée principale 

- 1.4.1.2 Accès PBS (dont chaisards)  

Ce projet suit aussi les directives du SDC en assurant une bonne accessibilité de l’équipement sportif pour des personnes à 

besoins spécifiques. Les revêtements des chemins d’accès piétons sont adaptés et confortables aux chaisards. Des doubles 

main-courantes et autres aménagements spécifiques sont prévus le long des accès piétons, ainsi que des bancs, points 

d’attente et de repos positionnés de façon régulière. 

1.4.2 Accès en autobus, mini-bus PMR et transport public 

Cette demande de permis comprend la création de trois emplacements autocars au nord du terrain, sur le Boulevard de 

Lauzelle. Pour garantir la sécurité des enfants, nous proposons la création d’un espace d’attente pour les classes à la sortie des 

cours de piscine via le balcon extérieur sécurisé à l’ouest de la piscine. Ce balcon est au même niveau que le rez-de-chaussée, 

en surplomb du Boulevard. A l’arrivée des autocars, les enfants pourront emprunter la rampe pour accéder aux bus en toute 

sécurité. 
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Fig. 11 Coupe dans la zone d’arrêt des autocars – en face du Dojo 

 

Fig. 12 Extrait du plan d’implantation AP-500 dans la zone de trois arrêts Autocars 

De plus, un nouveau dépose minute à proximité de la placette d’accès et de l’entrée du bâtiment de la piscine est prévu. Ce 

dépose minute facilitera l’accès des chaisards et personnes à mobilité difficile. Il est meublé par un long banc permettant 

l’attente et la détente à l’extérieur. Le dépose-minute pourra être emprunté par les mini-bus TEC pour groupes PMR et PBS et 

pour les taxis sociaux de type CPAS. 
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Fig. 13 Extrait du Plan d’implantation AP-500 de la placette et du dépose-minute pour clubs et PMR 

Actuellement, le site de la nouvelle piscine est desservi par l’arrêt de bus Hocaille des bus 20 et 31 de TEC Bravant Wallon. 

Ces arrêts de bus sont toujours d’actualité. 

 

Fig. 14 Plan du réseau des BUS TEC – transport public 

Il est à noter que l’emplacement de stationnement des bus scolaires le long du boulevard de Lauzelle pourraient être 

éventuellement dans le futur mutualisé avec le réseau de transport en commun TEC Bravant Wallon. 

1.4.3 Accès motorisés 
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Le projet de construction d’une nouvelle piscine à taille olympique s’inscrit dans un contexte multimodal. Le projet favorise 

l’accès aux modes doux, aux transports publics mais il prévoit aussi un accès sécurisé et confortable des véhicules individuels. 

De plus, le projet profite des alternatives existantes à la possession d'une voiture avec des places de style Cambio (deux places 

actuelles dans le parking zone bleue à côté de la friterie et du terrain de basket).  

Cette demande de permis unique comprend la mise en double voie du Rond-Point de la porte de l’Hocaille (telle que souhaitée 

par le SPW, Direction des Routes du Brabant wallon, Mobilité et Infrastructures) et un nouvel aménagement de l’accès au 

parking existant du Centre Sportif de Blocry. Ces derniers faciliteront l’accès pour les véhicules individuels du personnel et les 

nouveaux visiteurs. Le nouvel accès est implanté au même endroit que l’accès de l’ancienne pisciculture (à proximité de la 

Porte de l’Hocaille), sur la parcelle 4K6.  

La double voie du rond-point commence à 75m côté ouest et Est du Boulevard de Lauzelle. Cette double voie est créée par 

l’adaptation du marquage au sol et par une réduction de l’îlot central. L’assiette du boulevard reste inchangée. Cette adaptation 

est proposée suite à des études menées par le SPW (Direction des Routes du Brabant wallon -D.143, Mobilité et 

Infrastructure), suivant leur dessin d’études (voir annexe A5 des plans de synthèse AP-615). Les personnes de contact du 

département Mobilité et Infrastructure sont M.Jean-Marc Jadot et M David Ksenicz. 

 

Fig. 15 Extrait du dessin d’étude venant de la Direction des Routes du Brabant wallon du SPW. Voir annexe A5, AP-615 
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Fig. 16 Schéma des flux de circulation et adaptations abords – adaptation du rond-point et des accès au parking existant du 

Centre Sportif de Blocry 

1.4.4 Stationnement motorisé de la nouvelle piscine 

Selon le rapport de Février 2020 du PCM de LLN, il y existe actuellement « 15.000 places hors voirie » dans tout Louvain-la-

Neuve et +/-1140 places de stationnement de voitures dans un rayon de 500m autour du Centre Sportif de Blocry. Celles-ci 

comprennent des places gratuites à usage libre dans le parking malin le long du Boulevard de Lauzelle et les emplacements 

zone bleues dans les parkings de part et autre de la Route de Blocry (celui dans le site du Centre Sportif de Blocry et celui de 

l’ancienne piscine du Blocry avec la Friterie).  

Actuellement le parking du Centre Sportif de Blocry se compose de 163 emplacements automobiles imperméables à de 

dimensions non-standard. Il comporte aussi deux emplacements PMR. Veuillez trouver ci-dessous la situation existante du 

parking et les emplacements : 
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Fig. 17 Schéma montrant l’ensemble des emplacements de stationnement immédiats dans la situation existante. Total : 36 

emplacements non conformes + 127 emplacements inchangés 

Dans la situation projetée l'accès à la nouvelle piscine et au parking du Blocry se fait depuis la porte de l'Hocaille par la voie 

d’accès rénovée de l’ancien bâtiment de pisciculture (bâtiment à démolir).  
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Fig. 18 Montage de la nouvelle placette et de l’entrée de la nouvelle piscine avec les emplacements de parking inchangés 

Le traitement des emplacements parking réaménagés à proximité de la nouvelle entrée du parking est en continuité des 

emplacements existants. Le nouvel accès et le raccord à circulation pour entrer dans le parking Blocry ont été pensés pour 

sécuriser les passages piétons, faciliter l’accès des véhicules de service et être en accord avec l’architecture de la nouvelle 

piscine.  

Le parking existant est un espace largement végétalisé. De fait, nous proposons de renforcer sa végétalisation et de traiter les 

nouvelles places de stationnement (vélo et voitures) en matériaux de type béton gazon afin de faciliter la perméabilisation du 

sol. Seules les voies de circulation sont en revêtement coulé de type asphalte. Les revêtements choisis nécessiteront peu 

d’entretien. 

Les emplacements rénovés seront aussi redimensionnés pour être dans des tailles conformes. Dans le nouvel aménagement 

du parking du Centre Sportif de Blocry, il y aura 9 emplacements voiture de plus dont 3 à recharge électrique et 1 en taille PMR. 
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Fig. 19 Schéma montrant l’ensemble des emplacements de stationnement immédiats dans la situation projetée. Total : 60 

emplacements conformes + 127 emplacements inchangés 

Une borne électrique pour la recharge de trois voitures électriques est prévue dans les emplacements parking aménagées à 

proximité de la nouvelle entrée du parking. Le projet prévoit également l’infrastructure de raccordement pour un emplacement 

de stationnement sur cinq des nouveaux emplacements créés. De cette manière le parking est en conformité avec les nouvelles 

normes d’électromobilité du Décret de 17 décembre 2020 du Gouvernement Wallon. 

De plus, le projet propose l’aménagement d’emplacements de véhicules à deux ou quatre roues sur les trois anciens 

emplacements autobus situés actuellement dans le parking de la friterie à côté du terrain de basket, de la Rue Castinia. Au total 

15 emplacements voiture seront possible en plus de 10 nouveaux pour des motos. L’occupation de ces places est aussi 

détaillée dans le formulaire du permis d’environnement. 

L’éclairage actuel des parkings est maintenu et renforcé pour répondre aux besoins de luminosité dans la nouvelle zone 

d’accès au parking. Des éclairages supplémentaires sont implantés à proximité de l’entrée du site, des passages piétons et des 

nouveaux emplacements vélos et voiture. L’égouttage EP du nouvel accès et de la nouvelle zone de circulation du parking sera 

raccordé à l’égouttage existant. 

 

- 1.4.4.1 Réflexion globale sur les intentions de réaménagement du parking (ultérieurement mises en œuvre)  
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Une réflexion globale sur le stationnement et la circulation a été menée pour le réaménagement ultérieur du parking en face de 

la piscine, celle-ci est le fruit de plusieurs réunions qui sont tenues avec le Pouvoir Adjudicateur (PA), les auteurs de projets et 

le groupe mobilité mandaté par le PA et constitué à cet effet. Le parking actuel du Centre Sportif de Blocry est sujet à évolution 

et fait l’objet actuellement d’études afin d’améliorer son traitement et sa fonctionnalité. Le réaménagement du parking existant 

fera l’objet d’un permis unique indépendant.  

Les lignes directrices de cette étude visent à : 

- normer l’ensemble des places de stationnement 

- favoriser des revêtements perméables pour les emplacements de parking  

- aménager des zones de plantations longeant les cheminements piétons 

- créer quatre places PMR en plus des deux existantes qui sont maintenues 

- sécuriser les passages piétons le long de la Rte de Blocry par des plateaux surélevés  

- intégrer les emplacements le long de Rte de Blocry dans le parking Centre Sportif de Blocry sécurisé 

- préserver au mieux les arbres existants et végétaliser le parking tout en créant un nombre suffisant de places de 

stationnement 

Un cheminement de trottoir continu le long de la même route est proposé aussi dans cette vision future de la circulation. Cette 

démarche veuille à réduire encore le passage des voitures qui gênerait les riverains du quartier de Blocry.  

Suite aux réflexions qui ont été menées, ci-dessous sont illustrées les intentions de circulation pour le parking existant en face 

de la piscine qui sera réaménagé ultérieurement. En rose sont représentés ci-dessous les modes de stationnement et de 

circulation futurs dans le parking Centre Sportif de Blocry (en face de la piscine) lors de la mise-en-œuvre du réaménagement 

(phase ultérieure hors demande de ce permis): 

 

 

Fig. 20 Schéma des intentions de reconfiguration future du parking du Centre Sportif de Blocry  
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Ci-dessous l’extrait des intentions d’aménagement pour le parking existant en face de la piscine et ses possibles cheminements 

suivant les lignes directrices citées ci haut. 

 

Fig. 21 Schéma des intentions de l’étude reprenant les lignes directrices   
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1.4.5 Accès techniques du Centre Sportif de Blocry et piscine 

Trois accès techniques sont prévus pour le personnel du Centre Sportif de Blocry dans le projet d’adaptation des abords 

immédiats de la nouvelle piscine. Deux accès sont exclusifs à l’exploitation de la piscine et le troisième (le long du Bld de 

Lauzelle) est une adaptation d’un accès existant. 

 

Fig. 22 Schéma répertoriant les accès techniques du personnel du Centre Sportif de Blocry 

L’accès technique qui sera utilisé pour la livraison de produits de maintien de la piscine est l’accès 1 du plan ci-dessus. Cet 

accès de plain-pied est agrémenté d’une zone prévue pour le stationnement temporel des véhicules de livraison. Celui-ci se 

relie au sous-sol technique du bâtiment par un escalier. 

Un deuxième accès au sous-sol pour le personnel est prévu le long du Boulevard de Lauzelle. Cet accès piéton, côté Nord du 

bâtiment, est désigné exclusivement à l’usage des exploitants de la nouvelle piscine pour les opérations de maintenance. Celui-

ci est composé d’une rampe piétonne rejoignant le trottoir du Boulevard de Lauzelle depuis une cours technique située au 

même niveau du sous-sol technique de la piscine. Le changement de pièces volumineuses dans les locaux techniques, 

maintenance exceptionnelle dans la vie du bâtiment, nécessitera l’immobilisation à titre exceptionnel d’une voie de circulation 

du Boulevard. Cette immobilisation sera soumise à autorisation auprès des autorités compétentes. 
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Fig. 23 Extrait de Plan et Coupe dans la rampe de l’accès technique n°2 

Une zone de livraison pour le Centre Sportif de Blocry, l’accès 3 sur la figure 23, est également aménagée derrière les 

emplacements autocars par un marquage au sol sur le Boulevard de Lauzelle. Cette zone de livraison rejoint le Centre Sportif 

de Blocry par la rampe existante qui sera réfectionnée pour être plus confortable à l’usage. 

1.4.6 Accès services d’urgence  

Étant donnée la superficie au sol du bâtiment de 3500 m², 2 des 4 façades sont accessibles par leurs aménagements 

permettant le passage des véhicules de secours. La façade orientée ouest comprend une rampe accessible aux véhicules de 

pompiers de 5 mètres de large. La partie centrale de la rampe est de 15 mètres de long et a une pente de 6% pour faciliter le 

stationnement du camion. La distance entre le futur bâtiment et le bâtiment mitoyen rentre dans la prescription de 8 mètres 

minimum pour l’accès des véhicules des pompiers. Le revêtement de la voirie est conforme aux besoins. Un balcon de min. 

2m²0 de large le long de la façade ouest garantit une évacuation conforme de la piscine de plain-pied.  

Grâce à l’étude des rayons de braquage, l’accès de véhicules de service d’urgence (ambulance ou camion pompiers) est 

possible par le coin de la Route de Blocry, proche de la Porte de l’Hocaille sur une zone gazon renforcée pour les poids des 

camions. Les véhicules de service pourront circuler dans la voie longeant la façade sud et à travers la nouvelle placette 

piétonne. La sortie des véhicules est la même sortie du parking existant, dans la Route du Blocry. Une signalétique « d’accès 

pompiers/ambulances » sera installé à l’entrée, devant la placette et à la sortie de parking.  
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Fig. 24 Schéma des accès des véhicules services d’urgence 

 

1.5 Sécurité incendie  

Le projet répond aux normes de base en matière de prévention contre l’incendie applicable aux bâtiments bas (Arrêté royal de 

2014, code du bien-être au travail, etc.). Le bâtiment est accessible en permanence aux véhicules de services d’incendie et 

d’urgence. Une nouvelle borne incendie à l'angle sud-ouest, à proximité de l'entrée sera aménagée. Notre projet propose de 

garantir l’accessibilité des services et l’évacuation des espaces en plain-pied. Le personnel d’intervention aura un accès direct 

au bassin par la nouvelle rampe rejoignant le Boulevard de Lauzelle et aux vestiaires par l’issue de secours à l’Est du bâtiment.  

Selon les normes de base en matière de prévention d’incendie, d’explosion et de panique, le bâtiment est catégorisé comme 

‘Bâtiment bas,’ des informations complémentaires sont disponibles dans l’annexe A17_ note prévention incendie et ses plans 

de compartimentage  

1.6 Intégration du bâtiment : Volumétrie et façades 

La volumétrie du nouveau bâtiment est simple, elle s’intègre dans son environnement sportif. C’est un parallélépipède avec une 

toiture plus haute côté nord pour accueillir et faire un appel visuel de l’espace du bassin depuis le boulevard. Nous proposons 
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de participer à l’animation du domaine public avec des façades toutes vitrées dans tout le périmètre orienté vers le public (sauf 

la façade est). La taille des baies vitrées varie en fonction des éléments qui sont mis en évidence (le grand bassin et l’entrée). 

Nous proposons un revêtement bardage métallique foncé dans les surfaces opaques en façade et prévoyons que les matériaux 

en façade auront une bonne résistance au vandalisme et une protection des châssis envers les vents dominants et 

l’ensoleillement. 

 

Fig. 25 Montage photographique de la nouvelle piscine vue depuis le Boulevard de Lauzelle  
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Fig. 26 Coupe schématique de la rampe avec la mise à double voie de l’entrée du rond-point Porte de l’Hocaille 

1.7 Prises d’eaux, gestion de l’eau pluviale et raccordement aux égouts 

Pour réduire la consommation d’eau de la nouvelle piscine nous avons étudié deux moyens de réduction de consommation des 

eaux de distribution en:  

- profitant d’un captage d’eau souterraine existant  

- récupérant l’eau de pluie en toiture 

1.7.1 Prises d’eaux 

Le captage existant, utilisé antérieurement pour la pisciculture, sera utilisé également pour la nouvelle piscine. L’eau de captage 

est utilisée pour les toilettes de la piscine et pour les robinets d’entretien des abords. Veuillez-vous référer au formulaire 1-03 

relatif au prises d’eaux pour plus d’informations et ses annexes (Annexes 13-16,19-20 du PE et au plan AP22-S02, Schéma de 

principe des eaux de captage). 

1.7.2 Gestion de l’eau pluviale 

La gestion de l’eau pluviale sur la parcelle a été étudiée pour favoriser le programme même du bâtiment et ses entretiens 

réguliers. Toutes les eaux pluviales de la toiture du bâtiment sont récupérés et passent à l’intérieur de la piscine pour rejoindre 

les citernes d’eau de pluie. Les coefficients de ruissellement par type de revêtements ont été intégrés dans le calcul des eaux 

pluviales aussi. 

Les descentes des eaux pluviales de la toiture sortiront du bâtiment au niveau du plafond des sous-sols techniques pour 

rejoindre les citernes de 40m³ extérieures. Les citernes sont dimensionnées pour un usage quotidien de ces eaux récupérées.  

Les citernes sont enterrées, au nord du site, entre le Boulevard de Lauzelle et la piscine (comme illustrés dans la figure 28 ci-

dessous et dans le plan de synthèse annexe A5, AP 605-1 joint à la demande). 
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Fig. 27 Extrait du plan des descentes eau pluviales 

La majorité de l’eau de pluie de la toiture récupérée est réutilisée pour l’eau de lavage des bacs tampons. Veuillez-vous référer 

à la note explicative du permis d’environnement et les plans annexés (Annexe 10 du PE) pour plus d’informations. 

Ci-dessous un extrait du schéma général de distribution sanitaire. 

 

Fig. 28 Extrait du Schéma Général de distribution sanitaire (voir AP22-S01) 

Dans le cas de très fortes pluies, les citernes d’eau de pluie sont aussi raccordées à un trop plein qui est dirigé vers le bassin 

d’orage.  Le bassin d’orage de 129 m³ a été calculé en tenant compte de la surface construite et des surfaces des abords. 

L’égouttage a été calculé avec le débit de fuite accepté par le réseau. Le débit de fuite est dirigé vers le raccordement eau 

pluviale du réseau communal. 
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Egouttage abords ci dessous : 

 

Fig. 29 Schéma du traitement des eaux de pluie des abords 

1.7.3 Egouttage eaux usées 

Les eaux usées du bâtiment sont rejetées sur le réseau d’égouttage existant côté Route du Longchamp. Le plan d’égouttage 

des eaux usées favorise le raccordement en gravitaire, pour limiter le dimensionnement et la consommation de la pompe de 

relevage (dédiée pour les eaux usées du sous-sol, quelques descentes du rdc et l’avaloir de la cour technique). Veuillez-vous 

référer à la note explicative du permis d’environnement et aux plan annexés (AP21NS1, AP21N00, et  AP22-S01- ce dernier 

représente le schéma général de distribution sanitaire). 

 

Fig. 30 Extrait du plan AP21-NS1 du réseau d’évacuation au niveau du sous-sol. Voir l’annexe A21B-10 et 11  
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2. Descriptions du bâtiment et du programme envisagé 

2.1 Public attendu 

La ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve a sur son territoire une piscine accueillant 400.000 nageurs. Le projet de construction de 

Ia nouvelle piscine viendra remplacer les piscines existantes. Le but de ce projet et de pouvoir répondre au minimum au même 

public avec une infrastructure de plus grande dimension et tout aussi flexible. 

La piscine est ouverte 355 jours par an de 8H00 à 23H00. 

Sa position stratégique fait de cet équipement un outil structurant majeur dont les vocations sportives et ludiques sont au profit  

pour l’ensemble de Ia population : les scolaires, les étudiants, les mouvements sportifs et le public individuel. 

La répartition du public attendu est comme suit: 

(i) Public encadré par les clubs et les écoles 6o% du temps d’occupation 

(ii) Le public individuel 20% 

(iii) L’Université et I’ADEPS 20% du temps d’occupation 

2.2 Description des infrastructures projetées 

Cette nouvelle infrastructure est un exemple en matière d’économie d’énergie et elle offrira à l'ensemble des usagers une 

piscine qui répond à leurs besoins. Le projet de la piscine se veut une image attractive et accessible pour tous avec une 

attention particulière au confort acoustique et une grande flexibilité d’utilisation du bassin de 50m, ce qui augmente Ia qualité du 

service sportif actuel. Finalement, le projet de construction de la piscine et l’adaptation d ses environs garde un respect de 

l'environnement, pour lequel nous avons développé une politique de gestion responsable qui réduit au maximum Ia 

consommation des eaux et des dépenses énergétiques. 

Un soin particulier a été apporté pour garantir une accessibilité pour tous tant au site qu’au sein du bâtiment. Le nouveau 

bâtiment ainsi que les transformations des abords immédiats, veillent à garantir l'accessibilité des personnes à besoins 

spécifiques (i.e. l'accès, Ia circulation, le fonctionnement, l’évacuation en autonomie). 

 

Fig. 31 Coupe schématique de profil de la nouvelle piscine et son intégration dans le relief existant 

3. Programme projeté 

Le projet de la nouvelle piscine à taille olympique suit l’arrêté du Gouvernement Wallon déterminant les conditions sectorielles 

relatives aux bassins de natation couverts lorsque la surface est supérieure à 100 m² et la profondeur supérieure à 40 cm (M.B. 

12.07.2013). 

3.1 Au niveau de Ia partie sportive 

Les infrastructures comprises dans le bâtiment de la nouvelle piscine comprennent: 

(i) un accueil commun pour les nouveaux nageurs et les clubs, accompagné d’une zone d’attente munie des 

distributeurs automatiques de snacks et boissons ; des cabines individuelles; des vestiaires collectifs modulables et 

vestiaires famille; des vestiaires PMR; des emplacements sèche-cheveux tout au long de ces zones; des casiers 

collectifs et individuels; douches collectives et individuelles; des réserves techniques, d’ entretien et pour le rangement 

du matériel pédagogique;  une infirmerie; local sauveteur; local moniteur, local club; 

L'accès se fait « pieds chaussés » jusqu'au couloir des vestiaires longeant la façade sud, où des bancs facilitent l’action de 

déchaussage. A partir d’ici commence la zone « pieds nus» de Ia sortie des vestiaires jusqu'au bassin. Sur le parcours de 

l'accès au bassin se trouvent des toilettes ainsi que des douches. L'accès au bassin se fait par le biais d'un pédiluve en petite 
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profondeur adapté aux PMR. Outre l'équipement prévu pour l'accès à l'eau du bassin pour les PMR, tous les espaces sont 

accessibles et aux normes préconisées en Ia matière par les organismes agréés.  

Un accès secondaire au coin sud-est de la piscine est prévu exclusivement pour l’accès des clubs. Celui-ci est en proximité 

d’une partie des emplacements vélos sécurisés et facilite l’accès vers les vestiaires collectifs destinés aux clubs également. 

La conception augmente Ia qualité du service sportif actuel et remplace la fonction de l’ancienne (actuelle) piscine. 

 

Fig. 32 Plan Schématique de la nouvelle piscine – 

En jaune la partie pieds chaussées, vert représente la zone de vestiaires et bleu pour les plages autour de la piscine. 

3.2 Au niveau des bassins 

Le bassin de la future piscine d’Ottignies Louvain-la-Neuve est un bassin de taille olympique 50m x 25m. La configuration du 

bassin permettra d’accueillir des compétitions de niveau nationales de natation, de sauvetage, de nage synchronisée, de nage 

avec palme, de triathlon et de water-polo. A ces activités s’ajoutent celles de l’apprentissage de la natation, de la plongée ou 

encore de l’aquagym. 

 

Fig. 33 Axonométrie schématique du bassin et ses deux systèmes mobiles 
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Cette dimension de bassin plus grande que celle des piscines actuelles aura un impact positif et hautement significatif sur les 

conditions de pratiques sportives. Le bassin unique propose une utilisation simultanée du bassin par 2, 3 voire 4 groupes par le 

biais des éléments amovibles. 

Ce bassin peut être divisé en 2 ou 3 bassins par l’utilisation du mur mobile sécable et propose une variation de profondeur par 

la mise en place d’un fond mobile. La combinaison des deux systèmes permet d’offrir une multitude de configurations et 

d’utilisation dans un même bassin et forme l’unicité de cette piscine. Le bassin de 50m avec son système de chronométrage 

sera agréé par Ia fédération de natation pour des compétitions nationales. Une pataugeoire de minimum 25m² réservée aux 

plus petits vient également compléter l'infrastructure. 

 

Fig. 34 Illustration des différents usages possibles de la piscine 

La zone d’apprentissage peut être séparée du reste du bassin par un mur mobile à déplacement vertical. Ce mur est situé à 

25m du bord ouest du bassin afin de permettre l’organisation de compétition de 25m. Le mur est divisé en deux parties afin de 

permettre la pratique de la natation sur 2 couloirs de 50 mètres en permanence.  

Le choix a été fait de séparer la zone de grande profondeur et la zone du fond mobile afin de permettre la tenue d’activités 

nécessitant des profondeurs différentes (ex : natation synchronisée et apprentissage de la natation) 

La zone d’apprentissage et son fond mobile, avec une profondeur variable entre 0m et 1,80m est un espace dans lequel les 

enfants évoluent, par petits groupes de 5 à 6 enfants, permettant à chaque enfant d’évoluer à son rythme, au cours de séance 

de 30min. Ils sont pris en charge par des moniteurs spécialisés qui pourront adapter leur méthode d’apprentissage aux besoins 

de chacun. Chaque séance est abordée de manière ludique afin d’allier natation et plaisir. 

Un garde-corps est positionné entre les plages du bassin de 50m et les gradins afin de garantir la séparation entre l’espace 

pieds chaussés des tribunes et l’espace pieds nus des plages du bassins et ainsi garantir l’hygiène des plages. Cependant, 

deux portillons sécurisés permettent si besoin le passage entre les deux zones. Les premiers rangs des gradins pourront être 

ainsi utiliser au quotidien par les groupes scolaires et leurs professeurs.  
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3.3 Au niveau de Ia partie du personnel 

Les infrastructures au niveau de Ia partie personnel seront conformes au code de Bien-être au travail et comprend pour eux, 

des vestiaires et sanitaires pour employés femmes et hommes, avec des douches accessibles, et des locaux sociaux exclusifs 

aux besoins du personnel, c.à.d. un réfectoire et un local de détente. Le local pour les travailleuses enceintes ou les 

travailleuses allaitantes et la salle de repos seront mutualisés. 
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